
)Ur éviter tout double emploi; il peut, sans préjudice de la portée du

tragraphe 1 de l 'article 33, conclure les arrangements qu'il juge nécessaires

1 vue d'une collaboration i l'une quelconque de ses activités avec ces

'ganisations intergouvernementales ainsi qu'avec les gouvernements d'Etats

1nbres de l'Organisation des Nations Unies ou de ses institutions spécialisées, non

trties au présent Accord, qui ont un intérêt substantiel dans le commerce

'ternationl du blé.

4. Le présent article ne porte en aucune façon atteinte à la complète

berté d'action dont jouit tout pays exportateur ou importateur dans la

'ation et 1 'application de sa politique intérieure en matière d'agriculture

de prix.

SEPTIÈME PARTIE - ADMINISTRATION

Article 22

Constitution du Conseil

1. Le Conseil international du blé, constitué en vertu de l'Accord

ternational sur le blé de 1949, continue ' exister aux Lins de l'application

présent Accord, avec la composition, les pouvoirs 
et les fonctions prévus

c cet Accord.

2. Tout pays exportateur et tout pays importateur est membre votant du

nseil et peut 'tre représenté aux réunions par un délégué, des suppléants et

conseillers.

3. Toute organisation intergouvernementale que le Conseil aura décidé

inviter 1 une ou plusieurs de ses réunions pourra déléguer un représentant

i assistera h ces réunions sans droit de vote.

4. Le Conseil élit un Président sans droit de vote et un Vice-P it

L restent en fonctions pendant une année agricole. Le Vice-Président ne jouit

d du droit de vote lorsqu'il fait fonction de président.

5. Le Conseil a, sur le territoire de tout pays exportateur et de tout

7 importateur, et pour autant que le permet la législation du pays considéré,

caPacité juridique nécessaire a i lexercice des fonctions que lui contre le

.sent Accord.

Article 23

Pouvoirs et fonctioin- du 
Conse-

1. Le Conseil établit son rglement intérieur.

2, Le Conseil tient les registres r cessaiu ure documeation qu'il

sOaitions du présent Accord et peut réunir toute aut documentation qu'il

'e souhaitable.


